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[Traduction]

La greffière du comité (Mme Bonnie Charron): Chers membres
du comité, je constate qu'il y a quorum.

Nous pouvons donc procéder à l'élection à la présidence. Je suis
prête à recevoir des motions à cet effet.

M. Sukh Dhaliwal (Newton—Delta-Nord, Lib.): Je propose
M. Tweed.

La greffière: M. Dhaliwal propose que Merv Tweed soit élu
président du comité.

Vous plaît-il d'adopter la motion?

La motion est adoptée.

La greffière: Je déclare la motion adoptée et M. Tweed dûment
élu président du comité.

Avant de l'inviter à prendre place au fauteuil, je vais passer à
l'élection des vice-présidents.

Y a-t-il des motions?

[Français]

M. Michel Guimond (Montmorency—Charlevoix—Haute-
Côte-Nord, BQ): Je propose que soit élu M. McCallum.

La greffière: M. Guimond propose la candidature de
M. McCallum.

Is it agreed?

[Traduction]

La motion est adoptée.

La greffière: Je déclare la motion adoptée et M. McCallum élu
premier vice-président du comité.

[Français]

Nous pouvons donc procéder à l'élection à la deuxième vice-
présidence.

Y a-t-il des motions?

Monsieur Gaudet.

M. Roger Gaudet (Montcalm, BQ): Je propose la candidature de
M. Guimond.

La greffière: M. Gaudet propose la candidature de M. Guimond.

Êtes-vous d'accord?

(La motion est adoptée.)

La greffière: Je déclare M. Guimond dûment élu deuxième vice-
président du comité.

J'invite maintenant M. Tweed à prendre place au fauteuil.

[Traduction]

Le président (M. Merv Tweed (Brandon—Souris, PCC)):
Merci à tous.

On vient de m'informer que, selon la procédure habituelle, nous
devrions ajourner la séance et convoquer une réunion du sous-comité
pour discuter des travaux futurs et pour les planificier, si tout le
monde est d'accord.

Monsieur Jean.

M. Brian Jean (Fort McMurray—Athabasca, PCC): Qu'en est-
il des motions de régie interne, monsieur le président; devons-nous
nous en occuper maintenant?

Le président: Elles sont toujours en vigueur, à moins qu'on doive
y apporter des modifications.

Sur ce, je vais maintenant lever la séance. Encore une fois, je vous
remercie tous de votre soutien.

Nous devons convoquer une réunion du sous-comité pour la
planification des travaux futurs. J'ignore à quoi ressemble votre
horaire de la journée, ni si vous préférez poursuivre aujourd'hui ou
bien convoquer la réunion jeudi.

Monsieur Jean, avez-vous quelque chose à dire?

M. Brian Jean: Je suis disponible au moment qui conviendra au
comité.

Le président: John, voulons-nous tenir une réunion du sous-
comité tout de suite après cette séance-ci?

L'hon. John McCallum (Markham—Unionville, Lib.): Si les
membres sont disponibles, c'est ce que je propose.

Le président: Monsieur Guimond?

[Français]

M. Michel Guimond: Je voulais faire la même proposition. Le
sous-comité pourrait peut-être se réunir tout de suite ou jeudi.
Personnellement, je ne suis pas disponible pour le reste de la journée.

[Traduction]

Le président suppléant (Le président): D'accord.

Je vais maintenant lever la séance et convoquer le sous-comité
dans 15 minutes. Nous devons effectuer des transferts pour autre
chose.

Le sous-comité se réunira donc ici dans 15 minutes.

Merci. La séance est levée.
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